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Regeste

A.________ /Service de la population (SPOP) | Refus de prolonger l'autorisation de séjour
du recourant arrivé en Suisse au bénéfice d'un permis pour études. Même si le recourant a
séjourné durant plus de 10 ans en Suisse, il ne peut pas bénéficier de la protection de l'art. 8
CEDH (droit à la protection de la vie privée) dès lors qu'il connaissait d'emblée le caractère
temporaire de cette autorisation et qu'il a par la suite bénéficié d'une simple tolérance durant
la procédure de renouvellement. Pas de cas de rigueur, étant donné que l'intégration sociale
et professionnelle du recourant n'est pas exceptionnelle, qu'il ne maîtrise pas la langue
française malgré les nombreuses années passées en Suisse, sans que les problèmes de santé
qu'il a présentés durant son séjour ne l'expliquent entièrement. La réintégration du recourant
dans son pays d'origine ne paraît pas insurmontable vu qu'il y a vécu jusqu'à l'âge de 26 ans,
y a obtenu un diplôme de cuisinier et y a travaillé jusqu'à ses 24 ans. Rejet du recours.
Recours au TF irrecevable (arrêt 2C_374/2022 du 9 mai 2022).

Erwägungen

E. 1
Déposé dans les trente jours suivant la notification de la décision sur opposition attaquée, le
recours a été déposé en temps utile (art. 95 de la loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]) et respecte les autres conditions
de recevabilité (art. 79 LPA-VD notamment), de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière au
fond.

E. 2
Le litige porte sur le point de savoir si c’est à juste titre que le SPOP a refusé de prolonger
l’autorisation de séjour du recourant et prononcé son renvoi de Suisse.

E. 3
Dans un premier grief de nature formelle, le recourant se prévaut d’une violation de son
droit d’être entendu au motif que, selon les informations ressortant du registre SYMIC, il
aurait été au bénéfice d’un permis C du 1 er janvier 2018 au 31 décembre 2022, mais n’a été
informé ni de la délivrance de ce permis, ni de son retrait. Il ajoute qu’il ne comprend pas
pourquoi le SPOP lui refuse la prolongation de l’autorisation de séjour dès lors qu’il a le
droit de s’établir en Suisse jusqu’à la fin 2022. a) L’ordonnance du 12 avril 2006 sur le
système d’information central sur la migration (Ordonnance SYMIC; RS 143.513) règle le
traitement des données personnelles relevant du domaine des étrangers et de l’asile dans le
système d’information central sur la migration (SYMIC); elle fixe en particulier: a. la
structure et le contenu du SYMIC; b. les obligations d’annonce; c. les droits d’accès; d. la
communication des données; e. la protection des données et la sécurité informatique. En
vertu de l’art. 5 al. 1 de l’ordonnance SYMIC, les autorités cantonales et communales



chargées des questions relatives aux étrangers ainsi que les autorités cantonales et
communales du marché du travail annoncent sans tarder notamment: les autorisations de
courte durée ou de séjour initiales octroyées ainsi que leur renouvellement, leur
prolongation, leur modification ou leur révocation et les décisions préalables en matière de
marché du travail (let. a); les autorisations d’établissement nouvellement octroyées (let. f).
Tel que garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101),
le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour le justiciable de s'expliquer avant
qu'une décision ne soit prise à son détriment, de fournir des preuves quant aux faits de
nature à influer sur le sort de la décision, d'avoir accès au dossier, de participer à
l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos
(ATF 142 II 218 consid. 2.3 p. 222). b) En l’occurrence, il ne ressort pas du dossier qu’une
autorisation d’établissement aurait été délivrée au recourant puis retirée. Au contraire, le
SPOP lui a indiqué, par courrier électronique du 9 octobre 2018 puis par courrier du 25
octobre 2018, qu’il ne remplissait pas les conditions pour l’octroi d’un permis C, en
particulier celles fixées par l’art. 34 al. 5 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les
étrangers et l’intégration (LEI; RS 142.20). Quant à l’inscription au registre SYMIC selon
laquelle il aurait bénéficié d’un permis C du 1 er janvier 2018 au 31 décembre 2022, elle ne
saurait être déterminante, étant donné que ce registre n’a qu’une portée déclaratoire. Dès
lors qu’aucune décision n’a été rendue sur la question de l’octroi d’un permis
d’établissement, ce que le recourant ne demande d’ailleurs pas dans la présente procédure,
on ne voit pas à quel sujet il aurait dû être entendu. Il n’y a donc pas de violation de l’art. 29
Cst.

E. 4
Le recourant reproche à l’autorité intimée d’avoir constaté les faits de manière inexacte
pour n’avoir pas tenu compte du fait que l’Hôtel M.________ à ******** a déposé en sa
faveur une demande d’autorisation de travail en tant que cuisinier spécialisé auprès de
l’Office de l’économie du canton de Berne le 10 février 2020 et qu’un recours a été déposé
contre le refus du 10 mars suivant de cet office, devant la Direction de l’économie, de
l’énergie et de l’environnement du canton de Berne. Il en conclut que si le SPOP avait pris
en compte ces éléments, il aurait vraisemblablement prolongé l’autorisation de séjour ou à
tout le moins suspendu la cause pendant la procédure devant l’autorité bernoise. a) aa) En
vertu de l’art. 18 LEI, un étranger peut être admis en vue de l’exercice d’une activité
lucrative salariée si son admission sert les intérêts économiques du pays (let. a); si son
employeur a déposé une demande (let. b); si les conditions fixées aux art. 20 à 25 sont
remplies (let.c). En particulier, selon l’art. 21 LEI, l’ordre de priorité doit être respecté, à
savoir qu’un étranger ne peut être admis en vue de l’exercice d’une activité lucrative que
s’il est démontré qu’aucun travailleur en Suisse ni aucun ressortissant d’un État avec lequel
a été conclu un accord sur la libre circulation des personnes correspondant au profil requis
n’a pu être trouvé (al. 1). Sont considérés comme travailleurs en Suisse: les Suisses (let. a);
les titulaires d’une autorisation d’établissement (let. b); les titulaires d’une autorisation de
séjour qui ont le droit d’exercer une activité lucrative (let. c); les étrangers admis à titre
provisoire (let. d); les personnes auxquelles une protection provisoire a été octroyée et qui
sont titulaires d’une autorisation d’exercer une activité lucrative (let. e). D’après l'art. 23 al.
1 LEI, seuls les cadres, les spécialistes ou autres travailleurs qualifiés peuvent obtenir une
autorisation de courte durée ou de séjour. En cas d'octroi d'une autorisation de séjour, la
qualification professionnelle de l'étranger, sa capacité d'adaptation professionnelle et
sociale, ses connaissances linguistiques et son âge doivent en outre laisser supposer qu'il



s'intégrera durablement à l'environnement professionnel et social (art. 23 al. 2 LEI). En
dérogation aux al. 1 et 2 de l'art. 23 LEI, peuvent être admises les personnes possédant des
connaissances ou des capacités professionnelles particulières, si leur admission répond de
manière avérée à un besoin (art. 23 al. 3 let. c LEI). On précisera encore que selon l’art. 11
LEI, tout étranger qui entend exercer en Suisse une activité lucrative doit être titulaire d’une
autorisation, quelle que soit la durée de son séjour. Il doit la solliciter auprès de l’autorité
compétente du lieu de travail envisagé (al. 1). Est considérée comme activité lucrative toute
activité salariée ou indépendante qui procure normalement un gain, même si elle est exercée
gratuitement (al. 2). En cas d’activité salariée, la demande d’autorisation est déposée par
l’employeur (al. 3). bb) Selon la maxime inquisitoire, qui prévaut en droit public, l'autorité
définit les faits pertinents et ne tient pour existants que ceux qui sont dûment prouvés; elle
oblige notamment les autorités compétentes à prendre en considération d'office l'ensemble
des pièces pertinentes qui ont été versées au dossier. Elle ne dispense pas pour autant les
parties de collaborer à l'établissement des faits (TF 2C_1021/2013 du 28 mars 2014 consid.
5.2; 2C_416/2013 du 5 novembre 2013 consid. 10.2.2; 2C_84/2012 du 15 décembre 2012
consid. 3.1); il leur incombe d'étayer leurs propres thèses, de renseigner le juge sur les faits
de la cause et de lui indiquer les moyens de preuves disponibles (ATF 128 III 411 consid.
3.2.1 p. 412 ss; TF 5A_762/2013 du 27 mars 2014 consid. 4.1), spécialement lorsqu'il s'agit
d'élucider des faits qu'elles sont le mieux à même de connaître (TF 1C_582/2012 du 9 juillet
2013 consid. 3.1; 2C_1007/2011 du 12 mars 2012 consid. 4.4; 1B_152/2008 du 30 juin
2008 consid. 3.2). En l'absence de collaboration de la partie concernée par de tels faits et
d'éléments probants au dossier, l'autorité qui met fin à l'instruction du dossier en considérant
qu'un fait ne peut être considéré comme établi, ne tombe ni dans l'arbitraire ni ne viole l'art.
8 CC. En vertu de l’art. 90 al. 1 let. a LEI, la personne étrangère doit collaborer à la
constatation des faits et en particulier fournir des indications exactes et complètes sur les
éléments déterminants pour la réglementation du séjour. b) En l’occurrence, il ne saurait
être reproché au SPOP de n’avoir pas tenu compte de la demande d’autorisation d’exercer
une activité lucrative déposée auprès du canton de Berne ni de n’avoir pas suspendu la
procédure durant l’examen de cette demande, dès lors que le SPOP ignorait manifestement
qu’elle était en cours. Vu les circonstances, il appartenait au recourant d’apporter ces faits à
la connaissance de l’autorité intimée, qu’il était mieux à même de connaître que cette
dernière. Quoi qu’il en soit, dès lors que le refus de délivrer l’autorisation de travail a été
confirmé par la décision du 14 décembre 2020 de la Direction de l’économie, de l’énergie et
de l’environnement du canton de Berne, et que le recourant ne prétend pas que ce refus
n’est pas exécutoire, il n’y a pas lieu de lui octroyer une autorisation de séjour en vue de
l’exercice d’une activité lucrative à l’Hôtel M.________ d’********. Il n’y a pas lieu non
plus de délivrer une autorisation de séjour en vue de l’exercice d’une activité lucrative à
l’égard de la demande déposée par le restaurant le L.________ à ******** puisque celui-ci
a retiré sa demande le 25 septembre 2019. La même conclusion s’impose pour ce qui est du
Restaurant J.________ qui n’a pas déposé de demande d’autorisation de travail en janvier
2019, respectivement n’a établi qu’une promesse d’embauche en faveur du recourant au cas
où il obtiendrait une autorisation de séjour.

E. 4.3
et 130 II 281 consid. 3.3, jurisprudence développée en relation avec l'art. 8 CEDH). En
particulier, les autorisations de séjour pour études sont destinées à accueillir en Suisse des
étudiants étrangers pour qu'ils y acquièrent une formation et la mettent ensuite au service de
leur pays. Elles sont par nature limitées dans le temps, à savoir temporaires, et liées à un but



déterminé. Elles ne visent donc pas à permettre à ces étudiants, arrivés au terme de leurs
études ou après un échec définitif, de rester en Suisse pour y travailler. En principe, les
autorités compétentes ne violent pas le droit fédéral lorsqu'elles refusent d'accorder une
autorisation de séjour pour cas de rigueur à un étranger qui a terminé ses études en Suisse.
Le "permis humanitaire" n'a pas pour but de permettre aux étudiants étrangers arrivant au
terme de leurs études de rester en Suisse jusqu'à ce qu'ils remplissent les conditions pour
déposer une demande de naturalisation (cf. parmi d'autres, TF 2A.317/2006 du 16 août 2006
consid. 3; 2A.6/2004 du 9 mars 2004 consid. 2; 2A.381/2003 du 5 septembre 2003 consid.
1; ATAF 2007/45 consid. 4.4; TAF C-4646/2008 du 15 septembre 2010 consid. 5.3 et 6.2).
Ainsi, sous réserve de l'art. 21 al. 3 LEI, entré en vigueur le 1 er janvier 2011, les étudiants
ne peuvent compter sur l'obtention d'un permis de séjour à l'issue de leurs études. Les
conditions mises à la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées
restrictivement. Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de
détresse personnelle (ATF 130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4 et 5.3). Cela signifie que
ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des
étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de
soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximums comporte, pour lui, de graves
conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de
tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas
personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en
Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le
fait, comme exposé ci-dessus, que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez
longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son
comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas
d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite
qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays
d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu
nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse
qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF
130 II 39 consid. 3 p. 41/42; 128 II 200 consid. 4; 124 II 110 et les arrêts cités). Parmi les
éléments jouant un rôle pour admettre le cas de rigueur, on tiendra compte d'une très longue
durée de séjour en Suisse, d'une intégration sociale particulièrement poussée, d'une réussite
professionnelle remarquable, d'une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse.
Seront des facteurs allant en sens opposé le fait que l'intéressé n'arrive pas à subsister de
manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale, ou des liens conservés avec le pays
d'origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter sa réintégration (ATF
130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4; cf. ATAF F-3272/2014 du 18 août 2016
consid. 5.4 et F-3709/2014 du 1 er juillet 2016 consid. 7.2). b) aa) En l'espèce, le recourant
n'ignorait pas que son séjour en Suisse, de nature temporaire, était limité à la durée de ses
études et qu'il devrait rentrer dans son pays au terme de celles-ci. Ainsi, même longue, la
durée de son séjour en Suisse n'est pas suffisante pour considérer que l'intéressé se trouve
dans un cas personnel d'extrême gravité justifiant l'octroi d'une exception aux mesures de
limitation. Il faut toutefois examiner si des critères autres que la durée du séjour en Suisse
seraient de nature à reconnaître qu'un départ de Suisse placerait le recourant dans une
situation excessivement rigoureuse, en particulier si, comme il le soutient, on doit retenir
que les atteintes à la santé qu’il a présenté dès 2012, lui ont fait manquer des opportunités
professionnelles ainsi que de temps pour apprendre le français. bb) On constate en premier



lieu que le recourant a commencé à souffrir en 2012 d’un problème de vision à l’œil droit,
pour lequel il a été opéré une première fois le 3 décembre 2012 à l’Hôpital cantonal de
Lucerne, après quoi il a continué à recevoir des traitements durant l’annéee 2013. Une
deuxième opération a dû finalement être réalisée sur ce même œil le 9 décembre 2013 (cf.
notamment rapport médical du 12 septembre 2013 de cet hôpital indiquant qu’il y est traité
en raison d’une vasculite occlusive à l’œil). Le recourant a indiqué dans sa demande au
SPOP du 6 janvier 2014 que sa vue s’améliorait depuis cette opération. Le contraire ne
ressort pas du dossier, ni par ailleurs que l’intéressé présenterait encore actuellement une
incapacité de travail ou d’exercer d’autres activités à la suite de ces interventions. Dans le
courant de l’année 2014, l’intéressé a de nouveau présenté de graves problèmes de santé, à
savoir une tuberculose miliaire au niveau de la moelle épinière et vertébrale avec des
atteintes multiorganiques (cf. rapport médical du 11 septembre 2014 du Département des
neurosciences cliniques du CHUV), raison pour laquelle il a été opéré à l’Hôpital
universitaire de Zurich, puis hospitalisé au CHUV à Lausanne du 5 juin au 11 septembre
2014, où il a séjourné dans différents services, notamment dans celui de neuroréhabilitation.
Cela étant, le recourant a déposé le 18 juin 2015 une demande prolongation de son permis
de séjour pour études pour entreprendre une nouvelle formation auprès de l’ASGB du
5 octobre 2015 au 31 décembre 2017 et parallèlement, le 29 juin 2015, J.________ a déposé
en sa faveur une demande d’activité lucrative accessoire de 15 heures par semaine (cf. art.
38 OASA), laquelle a été autorisée par le SDE. Il apparaît ainsi que le recourant a excercé
cette dernière activité lucrative en tout cas dès que le SPOP lui a délivré l’autorisation de
séjour pour études le 14 août 2015. Le recourant a ensuite débuté sa formation auprès de
l’ASGB le 5 octobre 2015 et dans ce cadre, l’exercice d’une activité lucrative en tant que
stagiaire auprès de J.________   pour une durée de six mois (du 1 er décembre 2016 au 31
mai 2017) à raison de 42 heures par semaine, a été autorisée. Vu ces éléments, et en
l’absence de tout rapport médical indiquant une incapacité de travail ou d’exercer d’autres
activités, il convient de retenir que l’état de santé du recourant s’est progressivement
amélioré depuis l’année 2015 et que dès le 1 er décembre 2016 à tout le moins, date à
laquelle il a commencé à travailler à plein temps pour J.________, il disposait d’une pleine
capacité de travail. Quant aux certificats médicaux que le recourant produit pour l’année
2019, ils ne font pas état de problèmes de santé incapacitants. cc) S’agissant des formations
que le recourant a entreprises entre 2007 et 2017, il a achevé celles effectuées auprès de la
B.______ à Lucerne en avril 2009 (obtention d’un diplôme avancé en management
culinaire) et auprès de L._____, le 30 mars 2011 ( obtention d’un "Bachelor of Business
Administration in Hospitality Management"). Il ne ressort toutefois pas du dossier qu’il ait
obtenu le master qu’il a entrepris auprès de K._____ à ********, dont la durée était prévue
du 5 octobre 2015 au 31 décembre 2017. En effet, le recourant n’a pas produit copie de
diplôme et ne donne pas non plus d’explications à ce propos. Il ne prétend en particulier pas
qu’il aurait obtenu son master ou qu’il aurait été empêché de l’obtenir pour des motifs
indépendants de sa volonté. Par ailleurs, ainsi qu’on l’a constaté ci-dessus, son état de santé
s’est progressivement amélioré à compter de 2015, de sorte que l’on peine à comprendre ce
qui l’empêchait de mener cette formation à son terme. Au plan professionnel, le recourant a
travaillé à la satisfaction de plusieurs employeurs, en parallèle ou dans le cadre des
formations qu’il a entreprises. Il n’a jamais dépendu des services sociaux. Toutefois, si
J.________ s’est déclaré prête à l’engager au cas où sa situation serait régularisée et que
l’Hôtel M.________ a déposé en sa faveur une demande pour l’engager en tant que
cuisinier spécialisé le 10 février 2020, ce qui témoigne d’une bonne intégration



professionnelle, celle-ci ne peut pas pour autant être qualifiée d’exceptionnelle, même en
tenant compte du fait que le recourant a présenté des atteintes à la santé entre 2012 et 2016.
En ce qui concerne la maîtrise des langues nationales, le recourant n’a produit aucune
attestation de ses compétences linguistiques (ni en langue allemande, ni en langue
française), telle que requise par l’art. 77d let. d. OASA. Il fait valoir que les problèmes de
santé qu’il a présentés notamment durant l’année 2014 lui ont fait manquer de temps pour
apprendre le français mais qu’il comprend très bien cette langue et qu’il est motivé à
améliorer ses compétences. Il est tout-à-fait compréhensible que le recourant n’ait pas pu
s’investir dans l’apprentissage du français durant l’année 2014, lorsqu’il était inscrit auprès
de l’.ole de langue F.________, vu les problèmes de santé importants qu’il a présentés
durant cette période et les traitements et séjours en hôpital nécessaires. Cela étant, vu
l’amélioration progressive de son état de santé à compter de 2015, on peine à comprendre
pourquoi il n’a pas été en mesure, ultérieurement, d’améliorer ses compétences dans ce
domaine, d’autant plus qu’il a bénéficié d’un permis de séjour pour études jusqu’à la fin
2017 et qu’il vit toujours en Suisse actuellement. dd) Du point de vue de l’intégration
sociale du recourant, il dispose sans nul doute d’un cercle de connaissances en Suisse,
comme l’atteste la liste d’amis proches qu’il a produite le 12 juillet 2021. Il n’a au surplus
pas adopté de comportement répréhensible. Une telle situation n’a toutefois rien
d’exceptionnel et ne permet pas de retenir qu’il dispose de liens si étroits avec la Suisse
qu’ils justifient une exemption des mesures de limitation du nombre des personnes
étrangères. Vu ce qui précède, le recourant ne peut se prévaloir d’une intégration
particulièrement poussée aux plans professionnel, social, linguistique et sous l’angle de
l’acquisition d’une formation, sans que cela s’explique entièrement par des motifs liés aux
difficultés de santé qu’il a rencontrées entre 2012 et 2016. ee) Enfin, le recourant fait valoir
qu’après son long séjour en Suisse, il a perdu tout contact professionnel et tout cercle
d’amis dans son pays d’origine, n’y étant pas retourné depuis sa venue en Suisse. Il en
conclut que sa réintégration dans son pays d’origine serait très difficile. Certes, le recourant
a passé les quatorze dernières années de sa vie en Suisse, ce qui l’a nécessairement éloigné
de son pays d’origine. Toutefois, il ne soutient pas qu’il n’a plus de famille dans ce pays, de
sorte que l’on ne saurait retenir qu’il n’a aucun réseau sur lequel il pourrait s’appuyer en cas
de retour. A cela s’ajoute qu’il a vécu jusqu’à l’âge de 26 ans en Inde, ayant ainsi passé
l’essentiel de sa vie dans ce pays. Il y a obtenu un diplôme de cuisine en 1998 et y a
travaillé de 1999 à 2004, soit jusqu’à ses 24 ans. Dans ces circonstances, on ne peut
considérer que son pays d’origine lui est devenu à ce point étranger qu'il ne serait plus en
mesure, après une période de réadaptation, d'y entamer une nouvelle vie sociale et
professionnelle, d'autant que les formations et les connaissances acquises en Suisse lui
faciliteront sans doute sa recherche d'un emploi. ff) En définitive, la situation du recourant
ne permet pas de retenir qu’il se trouve dans un cas d’extrême gravité au sens des art. 30 al.
1 let. b LEI et 31 al. 1 OASA, justifiant de lui octroyer un permis de séjour. 7. Dès lors, mal
fondé, le recours doit être rejeté, ce qui entraîne la confirmation de la décision attaquée. Les
frais judiciaires sont fixés à 600 francs vu l’importance de la cause et mis à la charge du
recourant qui succombe (cf. art. 49 al. 1 LPA-VD et art. 4 al. 1 du tarif des frais judiciaires
et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Il n'y a pas lieu
d'allouer des dépens (art. 55, 91 et 99 LPA-VD).

E. 5
Le recourant fait encore valoir qu’il a le droit à une autorisation de séjour sur la base de
l’art. 8 CEDH. a) Selon cette disposition, toute personne a droit au respect de sa vie privée



et familiale, de son domicile et de sa correspondance (par. 1). Il ne peut y avoir ingérence
d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à
la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou
de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui (par. 2). Dans l'ATF 144 I 266,
après avoir rappelé la position de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après: la
CourEDH) sur le droit au respect de la vie familiale et le droit au respect de la vie privée, le
Tribunal fédéral a précisé et structuré sa jurisprudence relative au droit à une autorisation de
séjour fondée sur l'art. 8 CEDH. Ce droit dépend fondamentalement de la durée de la
résidence en Suisse de l'étranger. Lorsque celui-ci réside légalement depuis plus de dix ans
en Suisse, ce qui correspond en droit suisse au délai pour obtenir une autorisation
d'établissement ou la naturalisation, il y a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il a
développés avec le pays dans lequel il réside sont suffisamment étroits pour que le refus de
prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse ne doivent être prononcés
que pour des motifs sérieux. Lorsque la durée de la résidence est inférieure à dix ans mais
que la personne étrangère fait preuve d'une forte intégration en Suisse (non seulement sous
l'angle des relations sociales, mais aussi d'un point de vue professionnel, économique et
linguistique), le refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse peut
également porter atteinte au droit au respect de la vie privée garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH
(ATF 144 I 266 consid. 3; TF 2C_302/2019, du 1 er avril 2019 consid. 4.1; 2C_1042/2018
du 26 novembre 2018 consid. 4.1; 2C_436/2018 du 8 novembre 2018 consid. 2.3;
2C_757/2018 du 18 septembre 2018 consid. 6.1). Dans une telle situation, la personne
étrangère doit faire montre de liens sociaux et professionnels spécialement intenses avec la
Suisse, notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire ( ATF 144 I
266 consid. 3.9; 130 II 281 consid. 3.2.1; TF 2C_95/2020 du 24 avril 2020 consid. 6). Cela
étant, lorsque la personne étrangère réside en Suisse au bénéfice d'une autorisation de séjour
pour études, elle ne peut pas se prévaloir de la protection de la vie privée garantie par l'art. 8
CEDH, dès lors qu'une telle autorisation ne confère précisément pas un droit de séjour
durable (ATF 144 I 266 consid. 3.9; TF 2C_525/2019 du 16 septembre 2019 consid. 6.1).
Le Tribunal fédéral a précisé qu'il n'y avait pas lieu de revenir sur cette jurisprudence
fondée sur le caractère temporaire d'emblée connu de l'autorisation de séjour pour études
(TF 2C_361/2019 du 17 avril 2019 consid. 3). De même, les années passées en Suisse dans
l'illégalité ou au bénéfice d'une simple tolérance - par exemple en raison de l'effet suspensif
attaché à des procédures de recours - ne sont pas déterminantes (TF 2C_919/2019 du 25
février 2020 consid. 7; 2C_603/2019 du 16 décembre 2019 consid. 6.2 et les références;
2C_72/2019 du 7 juin 2019 consid. 7.1). b) En l’occurrence, le recourant est arrivé en
Suisse le 13 juillet 2007, dans le canton de Lucerne, au bénéfice d’une autorisation de
séjour pour études, laquelle a été régulièrement prolongée, jusqu’à son arrivée dans le
canton de Vaud le 6 janvier 2014. Il y a bénéficié de nouvelles autorisations de séjour pour
études, dès cette date et jusqu’au 31 décembre 2017. Depuis le 1 er janvier 2018, il réside en
Suisse sans autorisation de séjour. Le recourant a donc séjourné en Suisse depuis plus de 14
ans à ce jour. Toutefois, les dix premières années de son séjour ont été effectuées au
bénéfice d’autorisations pour études et il a, dès le 1 er janvier 2018, uniquement bénéficié
d’une tolérance durant la procédure de renouvellement du permis de séjour. Il faut en outre
considérer qu’il connaissait le caractère temporaire des autorisations pour études, étant
donné que le SPOP l’avait averti de ce fait par courrier du 14 août 2015 (dans lequel il lui



indiquait qu’il considérerait le but du séjour atteint lorsqu’il aurait obtenu son master prévu
pour décembre 2017 et l’enjoignait à prendre toutes les dispositions utiles afin de préparer
son départ pour cette échéance) et que le recourant s’est engagé à plusieurs reprises à quitter
la Suisse après la fin de ses formations. Il ne peut par conséquent pas invoquer la protection
de sa vie privée garantie par l' art.

E. 8
CEDH, vu la jurisprudence du Tribunal fédéral rappelée ci-dessus (cf. également TF
2C_430/2021 du 21 mai 2021 consid. 3.2; 2C_361/2019 du 17 avril 2019 consid. 3). 6.
Reste à examiner si le recourant peut prétendre à une autorisation de séjour sous l’angle du
cas de rigueur. a) Selon l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux conditions
d'admission (art. 18 à 29 LEI) pour tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité.
Cet article est concrétisé par l’art. 31 de l’ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à
l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201), dont
l'al. 1 prévoit: 1 Une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels
d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment: a.  de
l'intégration du requérant sur la base des critères d'intégration définis à l'art. 58a, al. 1, LEI;
b. … c.  de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la
durée de la scolarité des enfants; d.  de la situation financière; e.  de la durée de la présence
en Suisse; f.   de l'état de santé; g.  des possibilités de réintégration dans l'Etat de
provenance. L'art. 58a LEI auquel renvoie l'art. 31 al. 1 OASA dispose pour sa part: 1 Pour
évaluer l'intégration, l'autorité compétente tient compte des critères suivants: a.  le respect
de la sécurité et de l'ordre publics; b.  le respect des valeurs de la Constitution; c.  les
compétences linguistiques; d.  la participation à la vie économique ou l'acquisition d'une
formation. 2 La situation des personnes qui, du fait d’un handicap ou d’une maladie ou pour
d’autres raisons personnelles majeures, ne remplissent pas ou remplissent difficilement les
critères d’intégration prévus à l’al. 1, let. c et d, est prise en compte de manière appropriée.
3 Le Conseil fédéral détermine quelles sont les compétences linguistiques requises au
moment de l’octroi ou de la prolongation d’une autorisation. Les art. 77d à 77f OASA
précisent ce qui suit s’agissant des critères d’intégration suivants: Art. 77d Compétences
linguistiques et attestation des compétences linguistiques (art. 58a, al. 1, let. c, LEI) 1 Les
connaissances d’une langue nationale sont réputées attestées lorsque l’étranger: a. a cette
langue nationale pour langue maternelle, à l’oral et à l’écrit; b. a fréquenté l’école
obligatoire dans cette langue nationale pendant au minimum trois ans; c. a participé à une
formation du degré secondaire II ou du degré tertiaire dispensée dans la langue nationale
parlée au lieu de domicile, ou d. dispose d’une attestation des compétences linguistiques
confirmant qu’il possède les compétences requises dans cette langue nationale et reposant
sur une procédure d’attestation conforme aux normes de qualité généralement reconnues en
matière de tests linguistiques. 2 Le SEM aide les cantons lors de l’examen des attestations
des compétences linguistiques visées à l’al. 2, let. d. Il peut également confier cette tâche à
des tiers. Art. 77e Participation à la vie économique ou acquisition d’une formation (art.
58a, al. 1, let. d, LEI) 1 Une personne participe à la vie économique lorsque son revenu, sa
fortune ou des prestations de tiers auxquelles elle a droit lui permettent de couvrir le coût de
la vie et de s’acquitter de son obligation d’entretien. 2 Elle acquiert une formation
lorsqu’elle suit une formation ou une formation continue. Art. 77f Prise en compte des
circonstances personnelles (art. 58a, al. 2, LEI) L’autorité compétente tient compte de
manière appropriée de la situation particulière de l’étranger lors de l’appréciation des
critères d’intégration énumérés à l’art. 58a, al. 1, let. c et d, LEI. Il est notamment possible



de déroger à ces critères lorsque l’étranger ne peut pas les remplir ou ne peut les remplir que
difficilement: a.  en raison d’un handicap physique, mental ou psychique; b.  en raison
d’une maladie grave ou de longue durée; c.  pour d’autres raisons personnelles majeures,
telles que: 1. de grandes difficultés à apprendre, à lire et à écrire, 2. une situation de
pauvreté malgré un emploi, 3. des charges d’assistance familiale à assumer. Les critères de
reconnaissance d'un cas de rigueur ne constituent pas un catalogue exhaustif, pas plus qu'ils
doivent être réalisés cumulativement (cf. TF 2C_897/2010 du 23 mars 2011 consid. 1.2.1;
TAF F-4305/2016 consid. 5.1). La formulation de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, rédigée en la
forme potestative, ne confère à l’étranger aucun droit à l'octroi d'une dérogation aux
conditions d'admission pour cas individuel d'une extrême gravité et, partant, à l'octroi d'une
autorisation de séjour fondée sur cette disposition (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 et 137 II
345 consid. 3.2.1). Le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse pendant de
longues années, y compris à titre légal, ne permet pas d'admettre un cas personnel d'une
extrême gravité (cf. notamment ATAF 2007/16 consid. 7; ATF 130 II 281 consid. 3.2.1; TF
2A.540/2005 du 11 novembre 2005 consid. 3.2.1). A cet égard, la durée d'un séjour
temporaire pour études ou d'un séjour comme requérant d'asile ou encore d'un séjour illégal
ou d'un séjour précaire (tel celui accompli à la faveur d'une tolérance cantonale pendant une
procédure de première instance ou de l'effet suspensif attaché à la procédure de recours) ne
doit normalement pas être prise en considération ou alors seulement dans une mesure très
restreinte (ATAF 2007/45 consid. 4.4 et 6.3; 2007/44 consid. 5.2, et la jurisprudence citée;
cf. également TAF F-1737/2017 du 22 janvier 2019 et C-5837/2013 consid. 6.1; voir en
outre ATF 134 II 10 consid.
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